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Décrets, arrêtés, circulaires

CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 2 août 2012 portant extension d’accords et d’avenants
examinés en sous-commission des conventions et accords du 12 juillet 2012

NOR : ETST1228699A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;
Vu l’arrêté du 3 août 1987 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale

des entreprises d’installation sans fabrication, y compris entretien, réparation, dépannage, de matériel
aéraulique, thermique, frigorifique et connexes du 21 janvier 1986 et des textes qui l’ont modifiée ou
complétée ;

Vu l’arrêté du 8 février 1995 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des sociétés d’assistance du 13 avril 1994 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2002 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des entreprises de courtage d’assurances et/ou de réassurances du 18 janvier 2002 et des textes qui
l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 30 octobre 1981 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des services de l’automobile du 15 janvier 1981 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale de la banque du 10 janvier 2000 et de ses annexes et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 21 juin 1978 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
de la boulangerie, boulangerie-pâtisserie (entreprises artisanales) du 19 mars 1976 et des textes qui l’ont
modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 23 avril 1971 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective de la
teinturerie-nettoyage et de la blanchisserie du Nord et du Pas-de-Calais du 25 février 1955 et des textes qui
l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 13 avril 1988 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, sociétés de conseil du 15 décembre 1987 et
des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 14 mai 1975 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des industries charcutières du 1er juillet 1958, mise à jour le 9 avril 1990, et des textes qui l’ont modifiée ou
complétée ;

Vu l’arrêté du 13 novembre 1956 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des industries chimiques du 30 décembre 1952 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 2 octobre 1984 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des détaillants et détaillants-fabricants de la confiserie, chocolaterie, biscuiterie du 1er janvier 1984 et des textes
qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 12 décembre 2007 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale de la coopération maritime du 7 décembre 2004 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 9 février 2004 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des organismes gestionnaires de foyers et services pour jeunes travailleurs du 16 juillet 2003, complétée par
trois annexes, et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 20 juin 1988 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
du commerce de détail des fruits et légumes, épicerie et produits laitiers du 15 avril 1988 et des textes qui l’ont
modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 1972 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des maisons à succursales de vente au détail d’habillement du 30 juin 1972 et des textes qui l’ont
modifiée ou complétée ;
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Vu l’arrêté du 31 décembre 1986 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective des
industries métallurgiques des Flandres du 20 mai 1986 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 1974 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective des
industries et commerces de la récupération et du recyclage du Nord et du Pas-de-Calais du 6 décembre 1971,
devenue convention collective nationale des industries et commerce de la récupération et du recyclage par
l’avenant no 1 du 12 janvier 2010, et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 21 novembre 2006 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale du sport du 7 juillet 2005 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2000 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des télécommunications du 26 avril 2000 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2006 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des vétérinaires praticiens salariés du 31 janvier 2006 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 1996 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des cabinets et cliniques vétérinaires du 5 juillet 1995 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 1971 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des entreprises de l’industrie et des commerces en gros des viandes du 20 février 1969, mise à jour
par accord du 9 novembre 1988 et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 13 décembre 1960 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des cadres des industries de carrières et de matériaux du 6 décembre 1956 et des textes qui l’ont
modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 13 décembre 1960 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des employés techniciens et agents de maîtrise du 12 juillet 1955 des industries de carrières et de
matériaux, et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 13 décembre 1960 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des ouvriers des industries de carrières et matériaux du 22 avril 1955 et des textes qui l’ont modifiée
ou complétée ;

Vu l’arrêté du 20 mars 2009 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
de l’édition phonographique du 30 juin 2008, et de textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

*
* *

Vu l’avenant no 2 du 26 janvier 2012 (BO no 2012-14), relatif à la prévoyance, à l’accord du 27 mars 2006,
conclu dans le cadre de la convention collective nationale des entreprises d’installation sans fabrication, y
compris entretien, réparation, dépannage, de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et connexes (no 1412)
du 21 janvier 1986 ;

Vu l’avenant du 30 janvier 2012 (BO no 2012-13), relatif à l’accompagnement d’une personne en fin de vie,
à la convention collective nationale des sociétés d’assistance (no 1801) du 13 avril 1994 ;

Vu l’accord du 14 décembre 2011 (BO no 2012-21), relatif au financement du fonds paritaire de sécurisation
des parcours professionnels, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des entreprises de
courtage d’assurances et/ou de réassurances (no 2247) du 18 janvier 2002 ;

Vu l’avenant no 18 du 15 décembre 2011 (BO no 2012-06), à l’accord paritaire national du 16 novembre 2000
relatif aux règlements de prévoyance, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des services de
l’automobile (no 1090) du 15 janvier 1981 ;

Vu la délibération paritaire no 6-11 du 20 octobre 2011 (BO no 2011-47), relative au suivi du plan de
maintien dans l’emploi des salariés âgés, conclue dans le cadre de la convention collective nationale des
services de l’automobile (no 1090) du 15 janvier 1981 ;

Vu l’accord du 3 novembre 2011 (BO no 2012-04), relatif à la gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences, conclu dans le cadre de la convention collective nationale de la banque (no 2120) du
10 janvier 2000 ;

Vu l’avenant no 11 du 19 janvier 2012 (BO no 2012-12), à l’avenant no 83 relatif à la mise en place d’un
régime de remboursement complémentaire de frais de soins de santé, à la convention collective nationale de la
boulangerie, boulangerie-pâtisserie (entreprises artisanales) (no 843) du 19 mars 1976 ;

Vu l’accord du 6 septembre 2011 (BO no 2011-44), relatif à la commission paritaire de validation des
accords d’entreprises, conclu dans le cadre de la convention collective de la teinturerie-nettoyage et de la
blanchisserie du Nord et du Pas-de-Calais (no 528) du 25 février 1955 ;

Vu l’avenant du 18 janvier 2012 (BO no 2012-11), à l’accord du 28 juin 2011 sur la formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques,
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil (no 1486) du 15 décembre 1987 ;

Vu l’avenant no 1 du 9 mars 2012 (BO no 2012-19), relatif aux classifications des postes de travail, à la
convention collective nationale des industries charcutières (no 1586) du 1er juillet 1958, mise à jour le
9 avril 1990 ;
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Vu l’avenant du 15 février 2012 (BO no 2012-16), à l’accord du 8 novembre 2004 relatif à la formation
professionnelle tout au long de la vie dans les industries chimiques : durée des périodes de professionnalisation,
conclu dans le cadre de la convention collective nationale des industries chimiques et connexes (no 44) du
30 décembre 1952 ;

Vu l’avenant du 15 février 2012 (BO no 2012-16), à l’accord professionnel du 21 février 2008 relatif aux
modalités de financement de l’OPCA de branche, de la professionnalisation et du droit individuel à la
formation, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des industries chimiques et connexes
(no 44) du 30 décembre 1952 ;

Vu l’avenant no 3 du 7 septembre 2011 (BO no 2012-09), à l’avenant no 15 du 3 septembre 2008 relatif à la
mise en place d’un régime de remboursement complémentaire des frais de soins de santé, à la convention
collective nationale des détaillants et détaillants-fabricants de la confiserie, chocolaterie, biscuiterie (no 1286) du
1er janvier 1984 ;

Vu l’avenant no 6 du 9 février 2011 (BO no 2011-19), relatif au champ d’application, à la convention
collective nationale de la coopération maritime (no 2494) du 7 décembre 2004 ;

Vu l’avenant no 33 du 17 janvier 2012 (BO no 2012-13), modifiant les bénéficiaires du régime de prévoyance
frais de santé, à la convention collective nationale des organismes gestionnaires de foyers et services pour
jeunes travailleurs (no 2336) du 16 juillet 2003 ;

Vu l’avenant no 95 du 28 octobre 2011 (BO no 2012-10), relatif à la modification du régime frais de santé, à
la convention collective nationale du commerce de détail des fruits et légumes, épicerie et produits laitiers
(no 1505) du 15 avril 1988 ;

Vu l’avenant no 96 du 1er février 2012 (BO no 2012-13), relatif à la modification du régime frais de santé, à
la convention collective nationale du commerce de détail des fruits et légumes, épicerie et produits laitiers
(no 1505) du 15 avril 1988 ;

Vu l’avenant no 97 du 1er février 2012 (BO no 2012-13), portant sur le régime de prévoyance, à la convention
collective nationale du commerce de détail des fruits et légumes, épicerie et produits laitiers (no 1505) du
15 avril 1988 ;

Vu l’avenant no 1 du 31 janvier 2012 (BO no 2012-15), à l’accord du 27 décembre 2010 sur la formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des maisons à succursales de vente
au détail d’habillement (no 675) du 30 juin 1972 ;

Vu l’avenant no 2 du 31 janvier 2012 (BO no 2012-15), à l’accord du 27 décembre 2010 sur la formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des maisons à succursales de vente
au détail d’habillement (no 675) du 30 juin 1972 ;

Vu l’accord du 1er février 2012 (BO no 2012-14), mettant en place un régime de prévoyance minimum au
bénéfice des mensuels de la métallurgie des Flandres, conclu dans le cadre de la convention collective des
industries métallurgiques des Flandres (no 1387) du 20 mai 1986 ;

Vu l’accord du 31 janvier 2012 (BO no 2012-18), portant désignation de l’organisme paritaire collecteur
agréé et création de la section paritaire professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective des
industries et commerces de la récupération et du recyclage du Nord et du Pas-de-Calais du 6 décembre 1971,
devenue convention collective nationale des industries et commerce de la récupération et du recyclage (no 637)
par l’avenant no 1 du 12 janvier 2010 ;

Vu l’accord du 30 mars 2011 (BO no 2011-25), relatif à l’intégration de certaines entreprises dans le champ
d’application, à la convention collective nationale du sport (no 2511) du 7 juillet 2005 ;

Vu l’avenant no 67 du 7 février 2012 (BO no 2012-19), relatif au certificat de qualification professionnelle
des animateurs de patinoire, option hockey sur glace, à la convention collective nationale du sport (no 2511) du
7 juillet 2005 ;

Vu l’avenant no 68 du 7 février 2012 (BO no 2012-19), relatif au certificat de qualification professionnelle
des guides de véhicules terrestres motorisés à guidon, à la convention collective nationale du sport (no 2511) du
7 juillet 2005 ;

Vu l’avenant no 70 du 7 février 2012 (BO no 2012-19), relatif au certificat de qualification professionnelle
des plieurs de parachutes de secours, à la convention collective nationale du sport (no 2511) du 7 juillet 2005 ;

Vu l’avenant no 71 du 7 février 2012 (BO no 2012-19), relatif au certificat de qualification professionnelle
des opérateurs vidéo/photo parachutisme, à la convention collective nationale du sport (no 2511) du
7 juillet 2005 ;

Vu l’avenant no 7 du 26 janvier 2012 (BO no 2012-13), à l’accord du 24 septembre 2004 sur la formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des télécommunications (no 2148) du
26 avril 2000 ;

Vu l’avenant no 31 du 16 janvier 2012 (BO no 2012-13), relatif à la modification de l’annexe IV (Accord de
prévoyance), à la convention collective nationale des vétérinaires praticiens salariés (no 2564) du
31 janvier 2006 ;

Vu l’avenant no 57 du 16 janvier 2012 (BO no 2012-13), relatif à la modification de l’annexe IV (Accord de
prévoyance), à la convention collective nationale des cabinets et cliniques vétérinaires (no 1875) du
5 juillet 1995 ;

Vu l’avenant no 80 du 17 janvier 2012 (BO no 2012-14), relatif au régime de prévoyance, à la convention
collective nationale des entreprises de l’industrie et des commerces en gros des viandes (no 1534) du
20 février 1969, mise à jour par accord du 9 novembre 1988 ;
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Vu l’avenant no 1 du 10 février 2012 (BO no 2012-13), à l’accord du 10 juillet 2008 relatif à la révision des
classifications professionnelles et aux salaires conventionnels, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des ouvriers des industries de carrières et matériaux (no 87) du 22 avril 1955, de la convention
collective nationale des employés techniciens et agents de maîtrise (no 135) du 12 juillet 1955 des industries de
carrières et de matériaux et de la convention collective nationale des cadres des industries de carrières et de
matériaux (no 211) du 6 décembre 1956 ;

Vu l’avenant no 4 du 8 juillet 2011 (BO no 2011-48), relatif à la captation, à la convention collective
nationale de l’édition phonographique (no 2770) du 30 juin 2008 ;

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ;
Vu les avis publiés au Journal officiel des 13 juillet 2011, 20 juillet 2011, 7 décembre 2011,

16 décembre 2011, 8 février 2012, 6 mars 2012, 24 mars 2012, 1er avril 2012, 5 avril 2012, 21 avril 2012,
24 avril 2012, 26 avril 2012, 29 avril 2012, 6 mai 2012, 1er juin 2012, et 14 juin 2012 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des conventions

et accords), rendu en séance du 12 juillet 2012, 

Arrête :

Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des entreprises d’installation sans fabrication, y compris
entretien, réparation, dépannage, de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et connexes, les dispositions de
l’avenant no 2 du 26 janvier 2012 (BO no 2012-14), relatif à la prévoyance (no 1412) du 21 janvier 1986, à
l’accord du 27 mars 2006, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.

Art. 2. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des sociétés d’assistance (no 1801) du 13 avril 1994, les
dispositions de l’avenant du 30 janvier 2012 (BO no 2012-13), relatif à l’accompagnement d’une personne en
fin de vie, à la convention collective nationale susvisée.

Art. 3. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des entreprises de courtage d’assurances et/ou de
réassurances (no 2247) du 18 janvier 2002, les dispositions de l’accord du 14 décembre 2011 (BO no 2012-21),
relatif au financement du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.

Art. 4. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des services de l’automobile (no 1090) du 15 janvier 1981,
les dispositions de :

– l’avenant no 18 du 15 décembre 2011 (BO no 2012-06), à l’accord paritaire national du 16 novembre 2000
relatif aux règlements de prévoyance, conclu dans le cadre la convention collective nationale susvisée ;

– la délibération paritaire no 6-11 du 20 octobre 2011 (BO no 2011-47), relative au suivi du plan de maintien
dans l’emploi des salariés âgés, conclue dans le cadre la convention collective nationale susvisée.

Art. 5. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de la banque (no 2120) du 10 janvier 2000, les dispositions
de l’accord du 3 novembre 2011 (BO no 2012-04), relatif à la gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences, conclu dans le cadre la convention collective nationale susvisée.

Art. 6. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de la boulangerie, boulangerie-pâtisserie (entreprises
artisanales) (no 843) du 19 mars 1976, les dispositions de l’avenant no 11 du 19 janvier 2012 (BO no 2012-12),
à l’avenant no 83 relatif à la mise en place d’un régime de remboursement complémentaire de frais de soins de
santé, à la convention collective nationale susvisée.

Art. 7. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective de la teinturerie-nettoyage et de la blanchisserie du Nord et du Pas-de-
Calais (no 528) du 25 février 1955, les dispositions de l’accord du 6 septembre 2011 (BO no 2011-44), relatif à
la commission paritaire de validation des accords d’entreprises, conclu dans le cadre la convention collective
nationale susvisée.

Art. 8. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-
conseils et de sociétés de conseil (no 1486) du 15 décembre 1987, les dispositions de l’avenant du
18 janvier 2012 (BO no 2012-11), à l’accord du 28 juin 2011 sur la formation professionnelle, conclu dans le
cadre de la convention collective nationale susvisée.

Art. 9. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des industries charcutières (no 1586) du 1er juillet 1958, mise
à jour le 9 avril 1990, les dispositions de l’avenant no 1 du 9 mars 2012 (BO no 2012-19), relatif aux
classifications des postes de travail, à la convention collective nationale susvisée.
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Art. 10. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des industries chimiques et connexes (no 44) du
30 décembre 1952, les dispositions de :

– l’avenant du 15 février 2012 (BO no 2012-16), à l’accord du 8 novembre 2004 relatif à la formation
professionnelle tout au long de la vie dans les industries chimiques : durée des périodes de
professionnalisation, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

– l’avenant du 15 février 2012 (BO no 2012-16), à l’accord professionnel du 21 février 2008 relatif aux
modalités de financement de l’OPCA de branche, de la professionnalisation et du droit individuel à la
formation, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.

Art. 11. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des détaillants et détaillants-fabricants de la confiserie,
chocolaterie, biscuiterie (no 1286) du 1er janvier 1984, les dispositions de l’avenant no 3 du 7 septembre 2011
(BO no 2012-09), à l’avenant no 15 du 3 septembre 2008, relatif à la mise en place d’un régime de
remboursement complémentaire des frais de soins de santé, à la convention collective nationale susvisée.

Art. 12. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de la coopération maritime (no 2494) du 7 décembre 2004,
tel que modifié par l’avenant no 4 bis du 1er juillet 2009, les dispositions de l’avenant no 6 du 9 février 2011
(BO no 2011-19), relatif au champ d’application, à la convention collective nationale susvisée.

Art. 13. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des organismes gestionnaires de foyers et services pour
jeunes travailleurs (no 2336) du 16 juillet 2003, complétée par trois annexes, les dispositions de l’avenant no 33
du 17 janvier 2012 (BO no 2012-13), modifiant les bénéficiaires du régime de prévoyance frais de santé, à la
convention collective nationale susvisée.

Art. 14. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du commerce de détail des fruits et légumes, épicerie et
produits laitiers (no 1505) du 15 avril 1988, les dispositions de :

– l’avenant no 95 du 28 octobre 2011 (BO no 2012-10), relatif à la modification du régime frais de santé, à
la convention collective susvisée ;

– l’avenant no 96 du 1er février 2012 (BO no 2012-13), relatif à la modification du régime frais de santé, à la
convention collective susvisée ;

– l’avenant no 97 du 1er février 2012 (BO no 2012-13), portant sur le régime de prévoyance, à la convention
collective susvisée.

Art. 15. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des maisons à succursales de vente au détail d’habillement
(no 675) du 30 juin 1972, les dispositions de :

– l’avenant no 1 du 31 janvier 2012 (BO no 2012-15), à l’accord du 27 décembre 2010 sur la formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée ;

– l’avenant no 2 du 31 janvier 2012 (BO 2012-15), à l’accord du 27 décembre 2010 sur la formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

Art. 16. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective des industries métallurgiques des Flandres (no 1387) du 20 mai 1986,
à l’exclusion de la réparation d’appareils électriques pour le ménage non associée à un magasin de vente, les
dispositions de l’accord du 1er février 2012 (BO no 2012-14), mettant en place un régime de prévoyance
minimum au bénéfice des mensuels de la métallurgie des Flandres, conclu dans le cadre de la convention
collective susvisée.

Art. 17. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective des industries et commerces de la récupération et du recyclage du
Nord et du Pas-de-Calais du 6 décembre 1971, devenue convention collective du Nord -Pas-de-Calais et de
Picardie par accord du 18 septembre 1984, devenue convention collective nationale des industries et commerce
de la récupération et du recyclage (no 637) par l’avenant no 1 du 12 janvier 2010, les dispositions de l’accord
du 31 janvier 2012 (BO no 2012-18), portant désignation de l’organisme paritaire collecteur agréé et création de
la section paritaire professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

Art. 18. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du sport (no 2511) du 7 juillet 2005, les dispositions de :

– l’accord du 30 mars 2011 (BO no 2011-25), relatif à l’intégration de certaines entreprises dans le champ
d’application, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée ;

– l’avenant no 67 du 7 février 2012 (BO no 2012-19), relatif au certificat de qualification professionnelle des
animateurs de patinoire, option hockey sur glace, à la convention collective susvisée ;

– l’avenant no 68 du 7 février 2012 (BO no 2012-19), relatif au certificat de qualification professionnelle des
guides de véhicules terrestres motorisés à guidon, à la convention collective susvisée ;
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– l’avenant no 70 du 7 février 2012 (BO no 2012-19), relatif au certificat de qualification professionnelle des
plieurs de parachutes de secours, à la convention collective susvisée ;

– l’avenant no 71 du 7 février 2012 (BO no 2012-19), relatif au certificat de qualification professionnelle des
opérateurs vidéo/photo parachutisme, à la convention collective susvisée.

Art. 19. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des télécommunications (no 2148) du 26 avril 2000, les
dispositions de l’avenant no 7 du 26 janvier 2012 (BO no 2012-13), à l’accord du 24 septembre 2004 sur la
formation professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

Art. 20. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des vétérinaires praticiens salariés (no 2564) du
31 janvier 2006, les dispositions de l’avenant no 31 du 16 janvier 2012 (BO no 2012-13), relatif à la
modification de l’annexe IV (Accord de prévoyance), à la convention collective nationale susvisée.

Art. 21. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des cabinets et cliniques vétérinaires (no 1875) du
5 juillet 1995, tel que modifié par l’avenant no 14 du 10 février 2004, les dispositions de l’avenant no 57 du
16 janvier 2012 (BO no 2012-13), relatif à la modification de l’annexe IV (Accord de prévoyance), à la
convention collective nationale susvisée.

Art. 22. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des entreprises de l’industrie et des commerces en gros des
viandes (no 1534) du 20 février 1969, mise à jour par accord du 9 novembre 1988, tel que modifié par
l’avenant no 49 du 2 juillet 1996 et l’avenant no 70 du 8 avril 2008, les dispositions de l’avenant no 80 du
17 janvier 2012 (BO no 2012-14), relatif au régime de prévoyance, à la convention collective nationale
susvisée.

Art. 23. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application des conventions collectives nationales des ouvriers des industries de carrières et de matériaux
(no 87) du 22 avril 1955, des employés techniciens et agents de maîtrise des industries de carrières et de
matériaux (no 135) du 12 juillet 1955 et des cadres des industries de carrières et de matériaux (no 211) du
6 décembre 1956, les dispositions de l’avenant no 1 du 10 février 2012 (BO no 2012-13), à l’accord du
10 juillet 2008 relatif à la révision des classifications professionnelles et aux salaires conventionnels, aux
conventions collectives nationales susvisées.

Art. 24. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de l’édition phonographique (no 2770) du 30 juin 2008, les
dispositions de l’avenant no 4 du 8 juillet 2011 (BO no 2011-48), relatif à la captation, à la convention
collective nationale susvisée.

Art. 25. − L’extension des effets et sanctions des textes susvisés, dont la liste est jointe en annexe du
présent arrêté, prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et
aux conditions prévues par lesdits textes.

Art. 26. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 2 août 2012.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Nota. – Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives, disponible
sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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dépannage, de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et connexes (no 1412).

Article 2

Convention collective nationale des sociétés d’assistance (no 1801).

Article 3

Convention collective nationale des entreprises de courtage d’assurances et/ou de réassurances (no 2247).
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Article 4

Convention collective nationale des services de l’automobile (no 1090).

Article 5

Convention collective nationale de la banque (no 2120).

Article 6

Convention collective nationale de la boulangerie, boulangerie-pâtisserie (entreprises artisanales) (no 843).
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Article 22

Convention collective nationale des entreprises de l’industrie et des commerces en gros des viandes
(no 1534).

Article 23

Conventions collectives nationales des ouvriers des industries de carrières et de matériaux du 22 avril 1955,
des employés techniciens et agents de maîtrise des industries de carrières et de matériaux du 12 juillet 1955 et
des cadres des industries de carrières et de matériaux du 6 décembre 1956 (nos 87, 135 et 211).

Article 24

Convention collective nationale de l’édition phonographique (no 2770).


